
Publication des autorisations de bâtir

Référence Nature des travaux Situation
Autorisée le :  10.07.2025
Délai de recours : 3 mois à 
partir de la date d'affichage 
du certificat
Autorisée le :  10.07.2025
Délai de recours : 3 mois à 
partir de la date d'affichage 
du certificat
Autorisée le :  10.07.2025
Délai de recours : 3 mois à 
partir de la date d'affichage 
du certificat
Autorisée le :  10.07.2025
Délai de recours : 3 mois à 
partir de la date d'affichage 
du certificat
Autorisée le :  10.07.2025
Délai de recours : 3 mois à 
partir de la date d'affichage 
du certificat
Autorisée le :  10.07.2025
Délai de recours : 3 mois à 
partir de la date d'affichage 
du certificat
Autorisée le :  10.07.2025
Délai de recours : 3 mois à 
partir de la date d'affichage 
du certificat

1, rue Laach
L-7681 Waldbillig

2025-75fs
1. la porte d'entrée de la construction principale
2. la porte du garage
3. volets rabattants de part et d'autre fenêtres

20, Hierheck
L-7640 Christnach

2025-74fs
installation de capteurs solaires photovoltaïques au-dessus du recouvrement de la 
toiture de la construction principale

33, Henerecht
L-6370 Haller

2025-77fs
installation de capteurs solaires photovoltaïques au-dessus du recouvrement de la 
toiture de la construction principale

28A, Moellerdallerstroos
L-7640 Christnach

2025-76fs modification des teintes de façade
13, Fielserstrooss
L-7640 Christnach

2025-72fs renouvellement des joints d'accès à la construction principale
16A, Fielserstroos
L-7640 Christnach

2025-73fs

1. installation de capteurs solaires photovoltaïques au-dessus du recouvrement de 
la toiture de la construction principale 
2. installation de deux équipements techniques de conditionnement d'air sur la 
façade latérale gauche de la construction principale

17A, rue de Christnach
L-7680 Waldbillig

2025-71fs
modificaton de l'installation de capteurs solaires photovoltaïques au-dessus du 
recouvrement de la toiture de la construction principale et de la dépendance

Les plans afférents sont tenus à disposition des intéressés pendant le délai de recours auprès du service des bâtisses.
Le délai de recours devant les juridictions administratives (3 mois) prend cours à partir de la date d'affichage du certificat.



Publication des autorisations de bâtir

Référence Nature des travaux Situation
Autorisée le :  10.07.2025
Délai de recours : 3 mois à 
partir de la date d'affichage 
du certificat
Autorisée le :  10.07.2025
Délai de recours : 3 mois à 
partir de la date d'affichage 
du certificat
Autorisée le :  17.07.2025
Délai de recours : 3 mois à 
partir de la date d'affichage 
du certificat
Autorisée le :  17.07.2025
Délai de recours : 3 mois à 
partir de la date d'affichage 
du certificat
Autorisée le :  23.07.2025
Délai de recours : 3 mois à 
partir de la date d'affichage 
du certificat
Autorisée le :  30.07.2025
Délai de recours : 3 mois à 
partir de la date d'affichage 
du certificat
Autorisée le :  07.08.2025
Délai de recours : 3 mois à 
partir de la date d'affichage 
du certificat

2025-84fs

1. les travaux de remblai et de déblai visant à égaliser une surface située sous une 
couverture
2. la démolition d'une paroi en bois et construction d'un mur en briques
3. le remplacement des plaques PVC ondulé par des fenêtres

15, rue de Christnach
L-7680 Waldbillig

2025-80fs
installation de capteurs solaires photovoltaïques au-dessus du recouvrement de la 
toiture de la construction principale

9B, rue de la Montagne
L-7681 Waldbillig

2025-81fs couverture de terrasse aux dimensions de 4,20 m x 4,20 m et d'une de 2,72 m 
42, rue des Romains
L-6370 Haller

2025-83fs
1. le remplacement du revêtement d'un accès
2. le renouvellement d'un escalier existant

20, Marcel-Greischer-Strooss
L-7641 Christnach

2025-78fs
installation de capteurs solaires photovoltaïques au-dessus du recouvrement de la 
toiture de la construction principale

18A, rue André Hentges
L-7680 Waldbillig

2025-82fs
1. la porte d'entrée de la construction principale
2. la porte de garage
3. volets rabattants de part et d'autre des fenêtres

20, Hierheck
L-7640 Christnach

2025-79fs teintes des façade
1A, Fielserstrooss
L-7640 Christnach

Les plans afférents sont tenus à disposition des intéressés pendant le délai de recours auprès du service des bâtisses.
Le délai de recours devant les juridictions administratives (3 mois) prend cours à partir de la date d'affichage du certificat.



Publication des autorisations de bâtir

Référence Nature des travaux Situation
Autorisée le :  07.08.2025
Délai de recours : 3 mois à 
partir de la date d'affichage 
du certificat
Autorisée le :  07.08.2025
Délai de recours : 3 mois à 
partir de la date d'affichage 
du certificat
Autorisée le :  07.08.2025
Délai de recours : 3 mois à 
partir de la date d'affichage 
du certificat
Autorisée le :  07.08.2025
Délai de recours : 3 mois à 
partir de la date d'affichage 
du certificat
Autorisée le :  13.08.2025
Délai de recours : 3 mois à 
partir de la date d'affichage 
du certificat
Autorisée le :  13.08.2025
Délai de recours : 3 mois à 
partir de la date d'affichage 
du certificat
Autorisée le :  14.08.2025
Délai de recours : 3 mois à 
partir de la date d'affichage 
du certificat

2025-86fs
démolition d'un bâtiment existant et à la construction d'une maison unifamiliale en 
bande

19, Henerecht
L-6370 Haller

2025-87fs
démolition d'un bâtiment existant et à la construction d'une maison unifamiliale en 
bande

21, Henerecht
L-6370 Haller

2025-88fs
installation de capteurs solaires photovoltaïques au-dessus du recouvrement de la 
toiture de la construction principale

14, rue Laach
L-7681 Waldbillig

2025-85fs prolongation de l'autorisation
2, Reimerwee
L-7640 Christnach

2025-89fs
réaménagement d'une surface existante par l'intégration d'un muret en pierres 
sèches

46, Am Lahr
L-7641 Christnach

2025-90fs agrandissement d'une dépendance
14, rue Laach
L-7681 Waldbillig

2025-91fs mise en peinture de la façade de la dépendance
5, rue Laach
L-7681 Waldbillig

Les plans afférents sont tenus à disposition des intéressés pendant le délai de recours auprès du service des bâtisses.
Le délai de recours devant les juridictions administratives (3 mois) prend cours à partir de la date d'affichage du certificat.



Publication des autorisations de bâtir

Référence Nature des travaux Situation
Autorisée le :  19.08.2025
Délai de recours : 3 mois à 
partir de la date d'affichage 
du certificat
Autorisée le :  02.10.2025
Délai de recours : 3 mois à 
partir de la date d'affichage 
du certificat
Autorisée le :  02.10.2025
Délai de recours : 3 mois à 
partir de la date d'affichage 
du certificat
Autorisée le :  02.10.2025
Délai de recours : 3 mois à 
partir de la date d'affichage 
du certificat
Autorisée le :  02.10.2025
Délai de recours : 3 mois à 
partir de la date d'affichage 
du certificat
Autorisée le :  02.10.2025
Délai de recours : 3 mois à 
partir de la date d'affichage 
du certificat
Autorisée le :  02.10.2025
Délai de recours : 3 mois à 
partir de la date d'affichage 
du certificat

2025-98fs
installation de capteurs solaires photovoltaïques au-dessus du recouvrement de la 
toiture de la construction principale

27, Marcel-Greischer-Strooss
L-7641 Christnach

2025-93fs
réalisation de travaux de fouille et de tranchées en vue de la pose de gaines, ainsi 
que l'installation d'un regard de dimensions 1,50 m x 0,75 m  et de 1,00 m de 
profondeur, sur la propriété publique sis à Haller

Lieu dit "LANGENBUSCH"
L-6370 Haller

2025-94fs
installation de capteurs solaires photovoltaïques au-dessus du recouvrement de la 
toiture de la construction principale

22, Moellerdallerstrooss
L-7640 Christnach

2025-95fs
réalisation d'une plateforme destinée à l'installation de deux citernes pour eaux 
pluviales

3, Hierheck
L-7640 Christnach

2025-96fs isolation de la façade de la construction principale
3, Halerhicht
L-6370 Haller

2025-97fs

1. le remplacement d'une fenêtre, de couleur grise, à l'optique identique à l'existant 
de la construction principale
2. ériger un échafaudage

26, Marcel-Greischer-Strooss
L-7641 Christnach

2025-92md
renouvellement de la façade du pignon
ériger un échafaudage

10, rue de Christnach
L-7680 Waldbillig

Les plans afférents sont tenus à disposition des intéressés pendant le délai de recours auprès du service des bâtisses.
Le délai de recours devant les juridictions administratives (3 mois) prend cours à partir de la date d'affichage du certificat.



Publication des autorisations de bâtir

Référence Nature des travaux Situation
Autorisée le :  02.10.2025
Délai de recours : 3 mois à 
partir de la date d'affichage 
du certificat
Autorisée le :  02.10.2025
Délai de recours : 3 mois à 
partir de la date d'affichage 
du certificat
Autorisée le :  02.10.2025
Délai de recours : 3 mois à 
partir de la date d'affichage 
du certificat
Autorisée le :  02.10.2025
Délai de recours : 3 mois à 
partir de la date d'affichage 
du certificat
Autorisée le :  08.10.2025
Délai de recours : 3 mois à 
partir de la date d'affichage 
du certificat
Autorisée le :  08.10.2025
Délai de recours : 3 mois à 
partir de la date d'affichage 
du certificat
Autorisée le :  08.10.2025
Délai de recours : 3 mois à 
partir de la date d'affichage 
du certificat

2025-102fs
1. renouvellement du revêtement de la terrasse
2. agrandissement de ladite terrasse 

35, Marcel-Greischer-Strooss
L-7641 Christnach

2025-99fs
installation de capteurs solaires photovoltaïques au-dessus du recouvrement de la 
toiture de la construction principale

11, rue des Romains
L-6370 Haller

2025-100fs
installation de capteurs solaires photovoltaïques au-dessus du recouvrement de la 
toiture de la construction principale

2A, rue de la Montagne
L-7681 Waldbillig

2025-101fs rénovation et extension d'une maison unifamiliale 
6, rue des Fleurs
L-7681 Waldbillig

2025-105fs
remplacement de la couverture en ardoise de la toiture de la construction 
principale

Maison 2
L-7649 Freckeisen

2025-103fs installation d'une pompe à chaleur
6, beim Basseng
L-6370 Haller

2025-104fs
installation de capteurs solaires photovoltaïques au-dessus du recouvrement de la 
toiture de la construction principale

19, rue de Christnach
L-7680 Waldbillig

Les plans afférents sont tenus à disposition des intéressés pendant le délai de recours auprès du service des bâtisses.
Le délai de recours devant les juridictions administratives (3 mois) prend cours à partir de la date d'affichage du certificat.



Publication des autorisations de bâtir

Référence Nature des travaux Situation
Autorisée le :  08.10.2025
Délai de recours : 3 mois à 
partir de la date d'affichage 
du certificat
Autorisée le :  22.10.2025
Délai de recours : 3 mois à 
partir de la date d'affichage 
du certificat

2025-107fs
installation de capteurs solaires photovoltaïques au-dessus du recouvrement de la 
toiture de la construction principale

2, rue de Christnach
L-7640 Haller

2025-106fs
installation de capteurs solaires photovoltaïques au-dessus du recouvrement de la 
toiture de la construction principale

16, rue de Haller
L-7680 Waldbillig

Les plans afférents sont tenus à disposition des intéressés pendant le délai de recours auprès du service des bâtisses.
Le délai de recours devant les juridictions administratives (3 mois) prend cours à partir de la date d'affichage du certificat.


